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Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 6015
Intitulé
Sténotypiste de conférences

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
Sténotype Grandjean SA Directeur Sténotype Grandjean

Niveau et/ou domaine d'activité
II (Nomenclature de 1969)
6 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
324t Saisie, mise en forme et communication des données
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Le sténotypiste de conférences est un professionnel du compte rendu de réunion et du sous-titrage en direct. Grâce à sa technique de
notation de la parole en temps réel sur une machine spéciale appelée « sténotype » à plus de 210 mots par minute sans altération, il note
l’intégralité des propos qu’il entend mot pour mot dans les réunions auxquelles il assiste ; il note aussi le nom des locuteurs, ce qui se passe
dans la salle (rires, applaudissements, brouhaha, protestation, mouvements divers, etc.) ainsi que des éléments de procédure (votes,
remplacement de présidence, entrée/sortie de certains participants, etc.).
Cette prise sténotypique intégrale et comportant très peu d’altérations, peut être affichée en temps réel sur un écran à destination d’un
public malentendant pour une lecture immédiate.
À l’aide de sa prise sténotypique intégrale initiale, il rédige ensuite le compte rendu in extenso et/ou synthétique qui restituera les propos
tenus dans la réunion, et l’ambiance.
Les principales activités visées par le titre sont les suivantes :
-S’assurer de la qualité de son environnement de travail
-Prendre en sténotypie l’ensemble des propos d’une réunion (mot à mot)
-Réaliser la transcription assistée par ordinateur de la prise sténotypique
-Rédiger un compte rendu in extenso de la réunion
-Rédiger un compte rendu synthétique
-Effectuer une saisie sténotypique avec affichage en temps réel du texte généré (sous-titrage)
-Gérer la fiabilité de ses données et la fiabilité de ses logiciels de travail

Les titulaires de la certification sont capables de :
-Analyser un environnement de travail, anticiper une situation, maîtriser son sténotype, se repérer dans un nouveau lieu de travail et
identifier les personnes présentes en réunion afin de se préparer mentalement et physiquement à la saisie sténotypique à haute vitesse.
-Saisir en sténotypie à haute vitesse une réunion en mot-à-mot (grâce à une vitesse de frappe de plus de 210 mots/min.), attribuer à chaque
intervenant entendu son propos, décrire une situation comportementale ou une ambiance, relire sa frappe sténotypée en direct afin de
saisir l’intégralité d’une réunion (propos entendus, nom des locuteurs, événements de la réunion, textes lus...)
-Transcrire une prise sténotypique en bon français, dans l’esprit souhaité par le commanditaire du compte rendu. Ceci afin d’établir un
compte rendu in extenso en appliquant l’ensemble des règles orthotypographiques, grammaticales et de syntaxes de la langue française.
-Rédiger un compte-rendu synthétique ou un relevé de conclusion en utilisant les techniques académiques de contraction de texte.
-Utiliser avec maîtrise les outils informatiques de bureautique et de communication afin de fournir au commanditaire du compte rendu un
compte rendu synthétique au format informatique désiré.
-Saisir en sténotypie le sous-titrage d’un évènement (en temps réel à très haute vitesse > 220 mots/min.) sans altération ni mot omis, et le
restituant sur un écran direct.
-Limiter les risques de perte d’informations et garantir la confidentialité des données envers ses commanditaires dont les informations sont
souvent sensibles en maîtrisant les outils informatiques de sécurisation de données (anti-virus, sauvegardes, firewall, cryptage …)
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

La fonction s’exerce dans les secteurs public, parapublic et privé (entreprise de tailles variables dans tous les secteurs d’activités) en
tant que salarié, ou en exerçant en profession libérale.

Sténotypiste de conférences Rapporteur de séance de CE, CCE ou autres réunions paritaires
Rédacteur de débats
Fonctionnaire international, fonctionnaire territorial ou fonctionnaire d’Etat
Sténotypiste en sous-titrage.
Codes des fiches ROME les plus proches : 
M1602 : Opérations administratives
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

La certification se décompose en 4 registres de compétences :
1 – Saisie sténotypique : justifier d’une vitesse de prise élevée (supérieure à 210 mots/minute), d'une qualité de prise (taux d'erreur
acceptable), et d’une maîtrise des logiciels de transcription de la sténotypie assistée par ordinateur et d'édition (productivité en révision de
texte)

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1602


-> stages professionnels notés, tests de vitesse chronométrés, tests d’affichage en temps réel du texte généré (pendant la formation),
mises en situation professionnelle (VAE).
2 - Rédactionnel : retranscription des éléments pris en sténotypie, maîtrise de la langue française et excellente culture générale
-> devoirs sur table, entretiens avec le jury (pendant la formation), mises en situation professionnelle, entretiens avec le jury et travaux
réalisés (VAE)
3 – Informatique et NTIC : utilisation des outils de traitement de texte pour la production des comptes-rendus, d’Internet pour la
communication avec les clients, et de logiciels de sécurité et de confidentialité pour fiabiliser la prestation.
-> devoirs sur table (consignes de présentation à intégrer), tests chronométrés et épreuves orales (pendant la formation), mises en
situation professionnelle et travaux réalisés (VAE)
4 - Relationnel : le sténotypiste exerce généralement en profession libérale ; il doit donc être capable de gérer une micro-entreprise, ce qui
implique du relationnel avec clients, fournisseurs, administrations, etc, et des connaissances de base en gestion (comptabilité, fiscalité)
(entretien avec le jury)
-> entretien avec le Jury, questionnaire de culture générale - comptabilité, droit, gestion, économie, institutions politiques – (pendant la
formation) et entretien avec le Jury et références professionnelles (VAE).
Validité des composantes acquises :  5 an(s)

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous statut
d'élève ou d'étudiant

X

En contrat d'apprentissage X
Après un parcours de formation continue X 16 membres

Pourcentage de membres extérieurs à
l’autorité délivrant la certification
62,5 %
Représentants des salariés et des
employeurs en pourcentage
56,25%

En contrat de professionnalisation X 16 membres
Pourcentage de membres extérieurs à
l’autorité délivrant la certification
62,5 %
Représentants des salariés et des
employeurs en pourcentage
56,25%

Par candidature individuelle X
Par expérience dispositif VAE prévu en 2008 X 8 membres

Pourcentage de membres extérieurs à
l’autorité délivrant la certification 50 %

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU
INTERNATIONAUX

Certifications reconnues en équivalence :
Equivalence auprès du barreau du Québec pour accéder à
l’examen de sténographe officiel.

Base légale
Référence du décret général : 
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 16 février 2006 publié au Journal Officiel du 5 mars 2006 portant enregistrement au répertoire national des certifications
professionnelles. Enregistrement pour deux ans, au niveau II, avec effet au 5 mars 2006, jusqu'au 5 mars 2008.

Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 

Arrêté du 25 février 2016 publié au Journal Officiel du 17 mars 2016 portant enregistrement au répertoire national des certifications
professionnelles. Enregistrement pour quatre ans, au niveau II, sous l'intitulé "Sténotypiste de conférences" avec effet au 31 décembre



2015, jusqu'au 17 mars 2020.
Arrêté du 22 décembre 2014 publié au Journal Officiel du 31 décembre 2014 portant enregistrement au répertoire national des

certifications professionnelles. Enregistrement pour un an, au niveau II, sous l'intitulé "Sténotypiste de conférences" avec effet au 06 juillet
2013, jusqu'au 31 décembre 2015.

Arrêté du 1er juillet 2008 publié au Journal Officiel du 06 juillet 2008 portant enregistrement au répertoire national des certifications
professionnelles. Enregistrement pour cinq ans, au niveau II, sous l'intitulé Sténotypiste de conférences avec effet au 06 juillet 2008,
jusqu'au 06 juillet 2013.

Décret n° 2004-171 du 19 février 2004 modifiant le décret n° 2002-616 du 26 avril 2002 relatif au répertoire national des certifications
professionnelles (publié au Journal Officiel du 22 février 2004). La validité du titre est prorogée jusqu'au 31 décembre 2005.

Arrêté du 3 octobre 2002 publié au Journal Officiel du 12 octobre 2002 portant homologation de titres et diplômes de l’enseignement
technologique. L'homologation prend effet à compter du 1er janvier 1998 et jusqu'au 31 décembre 2003.

Arrêté du 12 novembre 1996 publié au Journal Officiel du 29 novembre 1996 portant homologation de titres et diplômes de
l’enseignement technologique. Homologation à partir de la promotion sortie en 1998 et jusqu'en juin 2001.
Pour plus d'informations
Statistiques : 

Nombre moyen de titres délivrés chaque année (calculé sur les trois dernières années) : 4
Autres sources d'information : 

www.stenotype-grandjean.com
http://www.stenotype-grandjean.com
Lieu(x) de certification : 

STENOTYPE GRANDJEAN 18-20, rue Pasteur    
94270 LE KREMLIN BICETRE    
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 

Sténotype Grandjean 18-20 rue Pasteur    
94270 Le Kremlin Bicêtre    
Historique de la certification : 

Certification de « sténotypiste » niveau II, JO du 05.03.2006
Certification précédente :  Sténotypiste

http://www.stenotype-grandjean.com
http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-public/visualisationFiche?format=fr&fiche=2551

